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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

Séance du lundi 14 décembre 2020 

 

Extrait de la délibération affiché le 21 décembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le quatorze décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 8 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Aurélien LECACHEUR, Aliki 
PERENDOUKOU, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE (présent à 
partir de la délibération n°3 – D.204). 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Pascale GALAIS  
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Edith LEROUX 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 14 décembre 2020 

2020.12/INFO19 

INFORMATION : DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE PAR 
LE CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Jérôme DUBOST, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par 
le Conseil Municipal, je vous informe les domaines dans lesquels cette délégation a été 
utilisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en 
vertu de cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle 
de légalité : 

 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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République Française 

 

 

 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISIONS DU MAIRE 

N° Décision TITRE 

DE2012I_1M Marchés publics – Fourniture, pose et entretien des clôtures, portails et 
portillons – Accord-cadre à bons de commande –  Signature 

DE2012I_2M Marchés publics – Travaux de voirie sur la commune – Marché - Signature 

DE2012I_3M Marchés publics – Travaux d’extension du système existant du parc de 
vidéo protection urbaine et contrat de maintenance – Marché - Signature 

DE2012I_4M Marchés publics – Travaux de remplacement des menuiseries extérieures  

DE2012I_5M Marchés publics – Rénovation du bâtiment des Hallettes – lot 1 
« Charpente » - Modification n°1 - Signature 

DE2012I_6M Marchés publics – Rénovation du bâtiment des Hallettes – lot 1 
« Démolition, désamiantage, gros œuvre) – Modification n°1 - Signature 

DE2012I_7M Marchés publics – Défense Extérieure Contre l’Incendie – Accord-cadre à 
bons de commande – Marché – Signature  

DE2012I_R Restauration municipale – Analyses bactériologiques – Contrat - Signature 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2012I_1M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- le procès-verbal de la commission marché du 6 octobre 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- la nécessité de relancer un marché de fourniture, pose et entretien des clôtures, 
portails et portillons sur le territoire communal de Montivilliers ; 
- la consultation publique organisée le 20 juillet 2020 ; 

DÉCIDE : 

De signer un accord-cadre mono attributaire à bons de commande avec la société 
MARTIN PERE ET FILS – 607  Cour Souveraine – 76430 SAINNEVILLE SUR SEINE, pour la 
réalisation des prestations. 

Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante : 
Maximum annuel HT : 87 500 € 

L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an à compter de sa date de notification, 
renouvelable tacitement chaque année pour une durée totale ne pouvant excéder 4 ans. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à cet accord-cadre.  

Imputation budgétaire  
Exercices 2020 et suivants - Budget Principal 

Sous-fonction et rubriques : 211/212/411/412/822 (écoles – équipements sportifs – voirie) 
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Nature et intitulé : 61521 : Terrains     615231 : Voiries 
 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

   
 

ACTE EXECUTOIRE - Reçu en Sous-Préfecture le :  26/10/2020 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2012I_2M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- le procès-verbal de la commission marché du 06 octobre 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- la nécessité de réaliser des travaux de voirie sur la commune de Montivilliers ; 
- la consultation publique organisée le 13 août 2020 ; 

DÉCIDE : 

De signer un marché avec la société COLAS IDFN Agence Le Havre – 82 rue Gustave 
Nicolle – 76600 LE HAVRE pour des travaux de voirie sur les sites suivants : 

- Parking situé rue de la Commune 1871 
- Zone d’attente des vélos sur le terrain BMX 
- Cheminement sur le pourtour du stade Claude Dupont 
- Trottoirs de la rue Raoul Dufy (entre la rue du Manoir et la rue Henri Matisse) 

Les travaux s’élèvent à un montant de 83.248,30 € HT, soit 99.897,96 € TTC. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à ces travaux.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 

Sous-fonction et rubriques : 822 (voirie) et 412 (Equipement sportif) 
Nature et intitulé : 2151 (Réseaux voirie) 2135 (constructions – installations générales) 
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  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

    

 
ACTE EXECUTOIRE - Reçu en Sous-Préfecture le : 26/10/2020 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2012I_3M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 
- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- le procès-verbal de la commission marché du 06 octobre 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- la nécessité de réaliser des travaux d’extension du système existant du parc de vidéo 
protection urbaine et d’assurer la maintenance de l’ensemble du parc sur la ville de 
Montivilliers ;  
- la consultation publique organisée le 9 juillet 2020 ; 

DÉCIDE : 

De signer un marché avec la société CAVAS – 191 route du Petit Lanquetot – 76210 
LANQUETOT pour des travaux d’extension et de maintenance du système de vidéo 
protection de Montivilliers. 

Les travaux s’élèvent à un montant de 53.771,67 € HT, soit 64.526,00 € TTC, décomposé 
comme suit : 

- Tranche ferme : Collège et pôle sportif Belle Etoile et Carrefour du Champ de Foire : 
41.941,51 € HT, soit 50.329,81 € TTC 

- Tranche optionnelle : Futur centre commercial Belle Etoile et impasse Edgard Degas : 
11.830,16 € HT, soit 14.196,19 € TTC. 

Les prestations de maintenance s’élèvent à un montant de 9.680,00 € HT, soit 11.616,00 
€ TTC, décomposé comme suit : 

- Tranche ferme + Parc de vidéo protection actuelle : 8.040,00 € HT, soit 9.648,00 € TTC 
- Tranche optionnelle : 1.640,00 € HT, soit 1.968,00 € TTC 
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D’autoriser le paiement des frais afférents à ces travaux.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 

Sous-fonction et rubriques : 112 (police municipale) 
Nature et intitulé : Travaux : 2135 (constructions – installations générales) / Maintenance : 6156 

(maintenance) 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

    
 
ACTE EXECUTOIRE - Reçu en Sous-Préfecture le :  28/10/2020 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2012I_4M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- le procès-verbal de la commission marché du 06 octobre 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- la nécessité de réaliser des travaux de remplacement de menuiseries extérieures 
dans les bâtiments de la Ville de Montivilliers ;  
- la consultation publique organisée le 9 juin 2020 ; 

DÉCIDE : 

De signer un marché de travaux de remplacement de menuiseries extérieures avec les 
entreprises suivantes : 

o Lot n°1 : Menuiserie PVC Ecole Victor Hugo avec l’entreprise GAGNERAUD 
CONSTRUCTION (38 rue Paul Doumer – 76700 HARFLEUR) pour un montant de 
35.966,83 € HT, soit 43.160,20 € TTC. 

o Lot n°2 : Menuiserie Alu/acier bungalow Louis Simon et Gymnase Jean-Prévost avec 
l’entreprise GAGNERAUD CONSTRUCTION (38 rue Paul Doumer – 76700 HARFLEUR) 
pour un montant de 8.244,94 € HT, soit 9.893,93 € TTC. 

o Lot n°3 : Menuiserie bois Justice de Paix (local fanfare) et école Jules Ferry avec 
l’entreprise PARMENTIER SAS (63 RN 15 – 76430 SAINT ROMAIN DE COLBOSC) pour 
un montant de 12.200 € HT, soit 14.640 € TTC. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à ces travaux.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 

Sous-fonction et rubriques : 
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 Lot 1 : 212 (école primaire) 
Lot 2 : 412 (équipements sportifs) 

Lot 3 : 025 et 212 (Justice de Paix et école primaire) 
Nature et intitulé : Travaux : 2135 (constructions – installations générales) 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

    
ACTE EXECUTOIRE - Reçu en Sous-Préfecture le :  28/10/2020 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2012I_5M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 
- l’article R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de travaux complémentaires de rénovation du bâtiment des Hallettes à 
Montivilliers, pour le lot n° 1 « charpente » signé avec la menuiserie OMONT (ZI les 
Hautes Vallées, 76930 OCTEVILLE S/MER) ; 

- La nécessité de modifier les travaux prévus au marché ; 

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 1 avec la Menuiserie OMONT concernant : 

1. L’ajout d'un portique pour permettre la reprise partielle de la charge au niveau de la 
façade de la zone local commun/sanitaires, côté place Docteur Chevallier, pour une 
plus-value de 6 846,86 € HT ; 

2. La remise en état des poteaux de façade, pour une plus-value de 2 583,33 € HT ; 

- De régler la somme supplémentaire de 9 430,19 € HT, soit 11 316,23 € TTC à la 
menuiserie OMONT. De ce fait, le montant du marché qui était initialement de 104 
139,59 € TTC, passe ainsi à 115 455,82 € TTC. 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 - Budget annexe : activités assujetties à la TVA 
Sous-fonction et rubriques : 90 (interventions économiques) 

Nature et intitulé : 2315 (installations matériels et outillages techniques) 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST  

    
 
ACTE EXECUTOIRE - Reçu en Sous-Préfecture le :  16/11/2020 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2012I_6M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de rénovation du bâtiment des Hallettes à Montivilliers, pour le lot n° 01 
« Démolition, désamiantage, gros-œuvre », signé avec l’entreprise PH SERVICES (20-
22 Rue Raoul Dufy – 76290 MONTIVILLIERS) ; 

- La nécessité de modifier les travaux prévus au marché ; 

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 1 avec l’entreprise PH SERVICES concernant la réalisation 
d'un accès pour personnes à mobilité réduite (PMR) entre l'extérieur et l'intérieur du 
bâtiment, soit une plus-value de 4.670,00 € HT, soit 5.604,00 € TTC. 

- De régler la somme supplémentaire de 4.670,00 € HT, soit 5.604,00 € TTC à l’entreprise 
PH SERVICES. De ce fait, le montant du marché qui était initialement de 84.687,60 € TTC, 
passe ainsi à 90.291,60 € TTC.  

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 - Budget annexe : activités assujetties à la TVA 
Sous-fonction et rubriques : 90 (interventions économiques) 

Nature et intitulé : 2315 (installations matériels et outillages techniques) 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
 

    
ACTE EXECUTOIRE - Reçu en Sous-Préfecture le :  16/11/2020 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2012I_7M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 
- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- le procès-verbal de la commission marché du 10 novembre 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- la nécessité de relancer un marché public concernant le contrôle, la maintenance et 
les travaux relatifs aux points d’eau publics raccordés ou non au réseau d’eau potable et 
servant à la Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) pour la Ville ; 
- la consultation publique organisée le 18 septembre 2020 ; 

DÉCIDE : 
De signer un accord-cadre mono attributaire à bons de commande avec la société VEOLIA 
EAU CGE – 63 rue du Pont VI – 76600 LE HAVRE, pour la réalisation des missions 
suivantes et dont les commandes sont fixées annuellement de la façon suivante : 
Mission n°1 : Contrôle des points d’eau incendie  
Maximum annuel HT : 20.000 euros 
Mission n°2 : Maintenance des points d’eau incendie 
Maximum annuel HT : 10.000 euros 
Mission n°3 : Travaux relatifs à la défense incendie 
Maximum annuel HT : 30.000 euros 
L’accord-cadre est signé pour une durée de 3 ans ferme à compter du 1er janvier 2021. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à cet accord-cadre.  

 

Imputation budgétaire  
Exercices 2021 et suivants - Budget Principal 

Sous-fonction et rubriques : 113 : Pompiers – incendie - secours 
Nature et intitulé :  

611 : Contrat de prestation de services  
615232 : Entretien et réparations - Réseaux 

2135 : Installations générales – agencements – aménagement des constructions 
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  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

    
ACTE EXECUTOIRE - Reçu en Sous-Préfecture le :  26/11/2020 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-
MARITIME 

DÉCISION N° DE2012I_1R 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique 
- L'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- L'article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L'article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité de procéder à la mise en place d'un contrat avec un laboratoire d'analyses 

afin d'assurer une traçabilité des denrées alimentaires servies (Prélèvements 
alimentaires, de surfaces et des mains du personnel) ; 

- La consultation publique organisée le 09 octobre 2020 ; 

DECIDE : 

De Signer un contrat avec le laboratoire AGROQUAL, (8, Avenue du pays de Caen 14460 

COLOMBELLES), pour un montant de 1.851,68 € HT soit 2.222,02€ TTC par an. 

Ce contrat est signé pour une durée d’un an, renouvelable 3 fois. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à ce marché 

 Imputation budgétaire  
Exercices 2020 et suivants- Budget Principal 

Sous-fonction et rubriques : 251 (Restauration municipale) 
Nature et intitulé : 611 (prestations de service) 
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Fait à Montivilliers, 

  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

   
 

ACTE EXECUTOIRE - Reçu en Sous-Préfecture le :  23/11/2020 


